
Relevé synthétique des décisions du conseil municipal du 23 juin 2022 

Etaient présents :  

  

Chantal COMYN, Maire ; Franck SPICHT, Sylvie WAREMBOURG, adjoints ; Aurore 

SOONEKINDT, Jacques DEVULDER conseillers délégués ; Benoit DESTEIRDT, Laurence 

BERTELOOT, Christine CARPENTIER, Virginie CHRZANOWSKI, Rémi DEBRU, Stéphane 

DEKEISTER, Sylvie DEPRIESTER, Aurélien JOOS ,  

conseillers. 

  

Absents excusés:  

Franck RICHARD donne pouvoir à Sylvie WAREMBOURG ; Roger FEBURIE à Laurence 

BERTELOOT ; Martine GHEKIERE à Franck SPICHT ; Vincent COLAERT à Chantal COMYN ; 

Isabelle MELLIET à Virginie CHRZANOWKI ;  Juliette ACHTE à Aurore SOONEKINDT 

  

Finances 

Modifi atio  des ritères d’appli atio  du tarif o u al « Zegerscappelois » pour les 

activités extrascolaires et la restauration municipale. 

Le conseil valide que le tarif préférentiel pour les Zégerscappelois concerne également les 

o  z ge s appelois ui peuve t justifie  du paie e t d’u  i pôt su  la o u e de t pe 
taxe foncière) 

  

Su ve tio s aux asso iatio s Le Messager de l’Yser et Z.E.S.T.E  (Zegers Esprit Sport et 
TErroir) 

Suite à la t a s issio  des l e ts a ua ts de l’asso iatio  Le Message  de l’Yse  et à la 
atio  de l’asso iatio  Z.E.S.T.E ui assu e a e t e aut es l’o ga isatio  du duathlo   le 

o seil att i ue u e su ve tio  de € pou  la p e i e et de  € pou  la se o de. 

  

Diag ostic co plé e taire Travaux de sécurisatio  de l’église – Dépôt d’u e ouvelle 
demande de subvention à la Direction Régionale des Affaires Culturelles : Cf communiqué. 

Le montant des travaux et missions (investigations intérieures et mise en sécurité de 

l’e t ieu  de l’ difi e  s’ l ve à   € HT. 



Le Conseil autorise Mme le Maire à déposer un nouveau dossier auprès de la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles qui annule et remplace le précédent pour une demande de 

subvention à hauteur de 30% de la dépense HT soit 21  €. 

Pour rappel, un dossier de demande de subvention avait déjà été déposé auprès du Conseil 

Départemental à hauteur de 6  €.  

 

Travaux salle des associations : information des offres reçues 

F SPICHT précise que suite à réception des offres des entreprises, le montant total des 

travaux est réévalué à 262 ,  € o t e   € esti s pa  l’architecte. La part 

communale passe de 138  € à  027 soit 42 % du total des charges du projet (346 057 

€ . Ai si les o d es de t avau  pou o t t e ad ess s au  e t ep ises et les t avau  se 
poursuivent après les premiers travaux de couverture en cours. 

  

Foncier 

Rue du Maréchal LECLERC 

En 2000 et 2007, par baux emphytéotiques, la commune de Zegerscappel a mis à disposition 

de la SA HLM Le Cottage Social des Flandres, du foncier lui appartenant afin d'y construire 

24 logements. 

Il y a quelques mois, un locataire a fait valoir son intérêt à acquérir la maison qu'il loue mais 

la vente ne peut être envisagée par le Cottage que si la SA HLM est également propriétaire 

du foncier.Se pose donc la question de la vente par la commune à la SA HLM Le Cottage de 

l’e se le des pa elles. 

Fin 2021, un premier contact a été pris avec le Cottage. Celui-ci proposait informellement 

€ pa  pa elle uelle ue soit la taille de elle-ci. Soit pour les 24 logements 144 €. 

A ce jour, la commune a établi une saisine des services du Domaine pour estimation de la 

valeur des parcelles.  Le Conseil donne mandat à Madame le Maire pour entamer les 

négociations avec Le Cottage Social des Flandres sur la vente de la globalité des parcelles. 

  

10 rue de la Mairie 

 En 1994, la commune de Zegerscappel a signé avec le PACT (SOLIHA maintenant) un bail à 

ha ilitatio  pou  l’i eu le situ   ue de la Mai ie. Cet i eu le o p e d  
logements : un T4, un T3 et deux T2. Tous les logements sont loués. 

Ce bail est échu depuis fin 2019, ce qui signifie que la commune redevient théoriquement 



p op i tai e de l’i eu le. Co fo e t à elui-ci, un état des lieux de sortie doit être 

réalisé. Après visite des logements, les élus ont considéré que des désordres existaient, et 

o t do  de a d  à SOLIHA la e ise au  o es des loge e ts ava t alisatio  de l’ tat 
des lieux. 

Co e pou  le poi t plus haut, les lus esti e t ue la o u e ’a pas fo tio  de 
ailleu  et u’e  l’ tat a tuel de ses essou es hu ai es, elle ’a pas les o e s d’assu e  

le suivi de lo atai es, la gestio  des loge e ts ta t d’u  poi t de vue fi a ie  ue du suivi 
de travaux. Aussi a-t-elle entrepris des contacts pour envisager la vente de cet immeuble à 

des bailleurs sociaux et a mandaté les do ai es afi  de dispose  d’u e valuatio  de leu  
part. 

Le Co seil do e a dat à Mada e le Mai e pou  e ta e  les go iatio s da s l’o je tif 
de vendre cet immeuble. 

 

Contrats Aidés  

2 contrats aidés (CUI-CAE-PEC) arrivent à échéance le 31/08/2022, et le 22/10/2022 

issio s h gi e et e t etie  des âti e ts, l’aide à l’a ueil, le p is olai e, la su veilla e 
et l’e ad e e t des l ves ota e t su  la pause idie e  , le o seil valide leu  
remplacement sous même statut. 

  

Informations diverses CCHF 

Un poste de conseillère «France Renov » pour les foyers est à disposition et sera au siège de 

la CCHF à temps complet  

  

Le PLUI Pla  Lo al d’U a is e I te o u al  passe pou  app o atio  au o seil 
communautaire du 7 juillet. Pour la commune de Zegerscappel, pas de changement. Si 

approbation le 7 juillet 2022, la mise en application du PLUI sera effective fin juillet  

  

Jeunesse : 

Uniformisation des inscriptions aux accueils de loisirs extrascolaires 

Les accueils de loisirs extrascolaires sont les accueils de loisirs des petites et grandes 

vacances scolaires. 

Ces accueils sont identiques par leur fonctionnement qui est à la semaine, mais divergent 



par leur inscription qui se fait à la journée pour les petites vacances scolaires et à la semaine 

pou  les va a es d’ t . Da s e ad e, da s u  sou i d’u ifo isatio  et de oh e e 
p dagogi ue, d so ais les i s iptio s des petites va a es s olai es s’ ta li o t aussi à la 
semaine. 

  

Informations ALSH Eté 2022. 

 L’a ueil de loisi s de et t  fo tio e a du  juillet au  août .   e fa ts de  à 
12 ans sont inscrits avec en moyenne 60 enfants les 3 premières semaines et 40 enfants la 

quatrième. 

L’ uipe p dagogi ue se a o pos e de  a i ateu s : 3 agents de la commune et 4 

recrutements vacataires. Les sorties programmées : Le studio 43, la plage, le fort aventure, 

Audola d, Stee e Ave tu es, De el s pa k … u  i te  e t es se a alis  ave  l’a ueil de 
loisi s de Bollezeele sous fo e d’Ol piades. Une Kermesse de fin de centre aura lieu le 

vendredi 5 août après-midi. 

  

Divers 

Au lie  Joos uestio e autou  du p ojet de ovatio  du po t de l’Yse . M e le Mai e 
fait état des informations fournies par la CCHF à savoir que le projet est au niveau des 

études (étude topographique et diagnostic plomb-amiante réalisés ; étude de sols restant à 

e e , o sultatio  d’u  ait e d’œuv e à la e  ais e se a pas op atio el ava t 
. Cha u  s’a o de à di e ue la pe ti e e se ait la alisatio  des travaux sur juin et 

juillet. 

  

  

 


